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AVIS 
 ■ L’apprentissage et l’exercice des tâches décrites dans 
ce guide sont sujets à des obligations légales. Veuillez 
consulter la section « Cadre légal et administratif », dans 
la Partie 3, pour vous assurer de vous conformer à la 
Loi sur la formation et la qualification professionnelles 
de la main-d’œuvre (RLRQ, chapitre F-5). 

 ■ Ce guide constitue, avec l’Aide-mémoire du compagnon 
ou de la compagne et les formulaires Démarche de 
qualification professionnelle et Suivi de la démarche  
de qualification professionnelle, le livret d’apprentissage 
prescrit dans les règlements. Ces documents sont 
insérés dans la couverture arrière du guide. Pour plus de 
détails, voir la section « Présentation des formulaires » 
dans la Partie 3 du guide.

 ■ Le terme « compagnon » ou « compagne » désigne  
la personne qui supervise l’apprenti ou l’apprentie* et 
qui atteste sa maîtrise des éléments de qualification. 
En vertu de la réglementation, le compagnon ou la 
compagne doit être titulaire du certificat de qualification 
requis pour effectuer les travaux sur lesquels porte 
l’apprentissage, et la personne en apprentissage doit 
avoir une carte d’apprenti en règle. 

 ■ Ce guide n’a pas pour objectif de dicter des méthodes 
ou une organisation du travail dans les entreprises.  
Il vise à assurer le développement des compétences 
des personnes exécutant des travaux qui peuvent 
avoir des conséquences sur la santé et la sécurité.

 ■ Ce guide a été réalisé par la Direction de la qualification 
professionnelle d’Emploi-Québec, en consultation avec 
des représentants et des représentantes de l’industrie.

* L’apprenti ou l’apprentie, au sens de la Loi et de la réglementation, est 
une personne sur le marché du travail, âgée d’au moins 16 ans, inscrite 
auprès d’Emploi-Québec en vertu de règlements en vue d’apprendre 
un métier ou une profession selon un programme approuvé par le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Si vous avez des questions  
ou désirez entrer en contact avec  

l’agent ou l’agente d’Emploi-Québec  
de votre région, veuillez téléphoner  

au Centre administratif de la qualification  
professionnelle (CAQP).

Case postale 100 
Victoriaville (Québec) 

G6P 6S4

1 866 393-0067
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PARTIE 1
Présentation  
de la qualification
CommEnT RéAlIsER l’APPREnTIssAgE ET uTIlIsER lE guIdE
1. Prendre connaissance des grandes lignes de ce guide 

qui sert d’outil de suivi et de planification pour toute 
la durée de l’apprentissage. Le document Démarche 
de qualification professionnelle (01-1002) vous fournit 
le résumé de votre parcours d’apprentissage en date 
d’émission du document.

2. Si ce n’est déjà fait, informer votre employeur et le 
compagnon ou la compagne de votre inscription à 
l’apprentissage.

3. Remettre à la personne qui vous accompagnera 
l’aide-mémoire du compagnon ou de la compagne, 
qui se trouve dans la documentation insérée. De plus, 
si cette personne le désire, elle peut télécharger, dans 
le site Web d’Emploi-Québec, le guide d’encadrement 
de l’apprentissage qui contient des suggestions sur 
les bonnes pratiques d’accompagnement.

4. Le programme d’apprentissage est divisé en éléments 
de qualification propres au certificat indiqué à la 
première page de ce guide. Pour vous qualifier,  
vous devez maîtriser les tâches des éléments de 
qualification décrivant la compétence recherchée 
(voir la section Synthèse du contenu de l’apprentissage 
dans les pages qui suivent).

5. Chaque tâche d’un élément de qualification comprend 
un ensemble de sous-tâches décrivant les gestes à 
faire pour accomplir votre travail.

6. Pour vous évaluer, la personne qui vous accompagne 
utilise les critères d’évaluation propres à chacune des 
sous-tâches. Elle utilise ensuite la colonne Suivi pour 
confirmer, par un crochet, que vous maîtrisez la 
sous-tâche.

7. En fonction du contexte de travail particulier de 
l’entreprise, il peut arriver qu’une sous-tâche ne 
puisse être effectuée. Dans ce cas, il faut cocher s.o. 
(sans objet) dans la colonne Suivi.

8. Vous devez quand même maîtriser l’élément de 
qualification pour assurer votre polyvalence et vous 
permettre de répondre à tous les besoins pouvant 
survenir dans l’entreprise ou au cours de votre 
carrière. Il n’est toutefois pas nécessaire de maîtriser 
toutes les tâches ou sous-tâches pour que l’élément 
de qualification soit considéré comme maîtrisé.

9. Lorsqu’un élément de qualification est maîtrisé, vous 
et la personne autorisée1 devez signifier l’achèvement 
de cet apprentissage en signant l’attestation de la 
compétence, qui se trouve dans ce guide après la 
dernière tâche de chaque élément de qualification.

10. Pour pouvoir effectuer les tâches de cet élément de 
qualification sous supervision générale2 vous devez le 
déclarer dans le formulaire Suivi de la démarche de 
qualification professionnelle (01-1003) et le faire 
parvenir au Centre administratif de la qualification 
professionnelle (CAQP).

11. Vous devez aussi remplir ce formulaire et le faire 
parvenir au CAQP lorsque vient le moment de 
renouveler votre carte d’apprenti, lorsque vous 
souhaitez informer Emploi-Québec d’une modification 
à votre dossier ou lorsqu’Emploi-Québec vous 
demande de le faire. Par la suite, vous recevrez  
un nouveau document Démarche de qualification 
professionnelle (01-1002) mis à jour.

12. Une fois que vous avez rempli votre guide, vous 
n’avez pas à le retourner à Emploi-Québec. Toutefois, 
un représentant d’Emploi-Québec peut en tout temps 
demander à le vérifier.

1 il peut s’agir d’une personne titulaire du certificat de qualification visé 
ou d’une personne désignée par l’employeur qui a autorité sur les acti-
vités de l’apprenti ou apprentie.

2 cela signifie que vous pouvez effectuer ces tâches sans que le compa-
gnon ou la compagne doive rester à vos côtés.
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Définition Du métier
Les travaux visés par le certificat en électricité s’effectuent dans un contexte hors construction, c’est-à-dire en dehors du 
champ d’application de la Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction (RLRQ, chapitre R -20). Pour les travaux réalisés sur les chantiers assujettis à cette loi, il faut 
détenir un certificat de compétence délivré par la Commission de la construction du Québec.

Le certificat de qualification en électricité atteste que le ou la titulaire répond aux exigences et peut effectuer les travaux 
d’installation, d’entretien, de réparation, de réfection ou de modification d’une installation électrique (partie centrale du 
schéma ci-dessous), telle qu’elle est définie à l’article 5.03.01 du Code de construction (D. 953-2000, 00-07-26), y compris les 
plinthes, les panneaux chauffants et les luminaires qui y sont reliés.

Cet article du Code de construction définit une installation électrique comme suit : 

« On comprend de la définition d’installation électrique que les installations, soit à partir du point de raccordement où le distributeur d’électricité alimente 
le client, soit à partir de toute autre source d’alimentation, jusqu’au point de raccord où l’appareil reçoit son énergie pour fonctionner, sont des installations 
électriques au sens du code. L’installation électrique vise donc l’“infrastructure” servant à acheminer le courant électrique à un appareillage qui requiert du 
courant pour fonctionner (appareil, équipement, système spécialisé) mais non cet appareillage. Ne sont pas des installations électriques au sens du code, 
notamment les installations de systèmes d’intercommunication, de sonorisation, d’horloge synchronisée, de signalisation visuelle, sonore ou vocale, les 
installations de systèmes de téléphonie, leur interconnexion au réseau téléphonique, les installations de systèmes de télévision en circuit fermé, de cartes 
d’accès, d’antennes communautaires, les systèmes d’instrumentation et de régulation relatifs au chauffage, à la climatisation, à l’évacuation de l’air, aux 
procédés industriels, les systèmes d’alarme contre le vol et les systèmes d’alarme contre l’incendie. »

L’apprentissage se déroule dans le respect des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement, 
ainsi que des codes, des lois et des règlements applicables à cette qualification.

Il est à noter que pour exécuter certains types de travaux, il faut détenir une licence de la Régie du Bâtiment du Québec (RBQ).
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exigences Du programme D’apprentissage
Pour être admissible à l’examen de qualification en électricité, il faut répondre aux trois exigences suivantes :

1. Maîtriser les trois éléments de qualification du programme d’apprentissage

2. Réussir les formations obligatoires

3. Faire un apprentissage correspondant au moins à la durée minimale prévue

SynthèSE DU COntEnU DE L’aPPrEntISSagE 
(Éléments de qualification et tâches)

1. entretenir une installation électrique
a. Planifier le travail d’entretien

B. Inspecter l’équipement, les composants et le câblage des systèmes électriques

C. Effectuer des travaux d’entretien périodique 

D. Remplacer les pièces, les composants et l’équipement usés ou désuets

E. Remettre en marche l’équipement et les systèmes

f. Rédiger un rapport d’intervention

2. réparer une installation électrique
a. Poser un diagnostic et chercher des solutions 

B. Planifier le travail de réparation 

C. Apporter les correctifs nécessaires  

D. Remettre en marche l’équipement et les systèmes 

E. Rédiger un rapport d’intervention

3. poser, modifier ou restaurer des composants de l’installation électrique
a. Planifier le travail

B. Mettre en place le câblage, les composants, l’équipement, les systèmes et les installations électriques

C. Apporter les modifications ou les correctifs nécessaires aux composants, aux installations et aux systèmes

D. Rendre opérationnels les composants, l’équipement, les installations et les systèmes

E. Rédiger un rapport d’intervention
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fOrMatIOnS OBLIgatOIrES
 ■ Cours en santé et sécurité (incluant les techniques de cadenassage et le processus d’énergie zéro)*

 ■ Notions et concepts de base en électricité (circuits électriques)

 ■ Lecture de plans et schémas électriques

 ■ Transformateurs triphasés

* avertissement : En matière de santé et de sécurité du travail, les cours préalables répondent aux exigences du 
programme de qualification. Il ne faut toutefois pas présumer qu’ils répondent à toutes les exigences prévues par le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail ou tout autre règlement ou toute loi en vigueur relevant de la Commis-
sion des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST).

 L’employeur doit notamment « informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer 
une formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les 
connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié » (Loi sur la santé et la sécurité  
du travail, RLRQ, chapitre S-2.1, article 51, paragraphe 9).

SUjEtS DE LECtUrE OU DE fOrMatIOn rECOMManDÉS  
POUr La rÉUSSItE DE vOtrE aPPrEntISSagE

 ■ Code de l’électricité du Québec3 

 ■ Lecture de plans

 ■ Notions sur les différents types de câbles, de canalisations, de systèmes d’éclairage et de systèmes de chauffage

 ■ Machines à courant continu (c. c.) et leurs systèmes de commande

 ■ Machines à courant alternatif (c.a.) monophasé et machines à courant alternatif (c.a.) triphasé  
et leurs systèmes de commande

 ■ Caractéristiques des fibres optiques, des câbles coaxiaux, des câbles fuyants, des câbles radiants, etc.

 ■ Conversion des mesures du système métrique au système impérial, et inversement

 ■ Programmation et récupération de données d’équipement électronique et d’automates,  
et mise en place d’automates programmables industriels (PLC : programmable logic controllers)

 ■ Règlements de la CSST :
 ¡ Code de sécurité pour les travaux de construction (RRQ, c. S-2.1, r. 4)
 ¡ Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RRQ, c. S-2.1, décret D. 885-2001)

 ■ Montage et démantèlement d’échafaudages divers, travail en hauteur et accès aux installations

 ■ Notions de calcul intégral et de trigonométrie

 ■ Notions sur les normes parasismiques

DUrÉE DE L’aPPrEntISSagE
La personne en apprentissage peut se présenter à l’examen de qualification après un minimum de 5 000 heures d’appren-
tissage, à condition d’avoir satisfait à toutes les exigences du programme. Cependant, la durée moyenne d’apprentissage est 
d’environ 8 000 heures.

La personne qui possède une expérience pertinente avant de s’inscrire au programme d’apprentissage peut demander une 
réduction de la durée de son apprentissage. Pour présenter une demande en ce sens, il faut remplir le formulaire Attestation 
de l’expérience de travail en électricité, qui se trouve dans le site Web d’Emploi-Québec.

3 code de construction du québec, chapitre V – électricité, issu du code canadien de l’électricité, 1ère partie  ce code est révisé périodiquement 
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partie 2
conTEnu DE  
L’APPREnTISSAgE
1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

2e élément De qualification
rÉParEr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

3e élément De qualification
POSEr, MODIfIEr OU rEStaUrEr DES COMPOSantS DE L’InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE
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1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

a PLanIfIEr LE travaIL D’EntrEtIEn
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.*

1. Interpréter le bon de travail

 ¡ Interprétation juste du travail demandé

 ¡ Confirmation des demandes auprès du personnel sur place

 ¡ Vérification des bons de travail antérieurs

2. Élaborer un plan de travail

 ¡ Plan conforme aux exigences et ordre logique d’exécution des travaux

3. Planifier l’application des mesures de sécurité

 ¡ Mesures conformes à la réglementation et aux normes en vigueur

4. Choisir, vérifier et préparer les outils, les matériaux, l’équipement  
et les instruments nécessaires

 ¡ Disponibilité de tout le matériel nécessaire aux travaux

 ¡ Sélection des outils et de l’équipement appropriés

5. Coordonner le travail avec les autres personnes concernées

 ¡ Communication efficace avec les personnes en cause

Notes d’apprentissage :

* S o  : sans objet
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1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

B
InSPECtEr L’ÉQUIPEMEnt, LES COMPOSantS  
Et LE CÂBLagE DES SyStèMES

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Prendre des précautions adaptées à la nature de l’installation

 ¡ Suivi constant des procédures d’entretien et des calendriers de travail

 ¡ Communication efficace avec les personnes concernées

2. Inspecter et évaluer l’état des composants et de l’équipement électrique 

 ¡ Inspection complète et systématique de tous les composants

3. Prendre des mesures et analyser les données

 ¡ Utilisation appropriée des instruments de mesure

 ¡ Lecture et interprétation exacte des données

4. vérifier l’état de fonctionnement des composants et du système

 ¡ Vérification minutieuse de l’état des composants, des câbles et des connexions

 ¡ Interprétation juste des directives accompagnant l’équipement

5. Consigner les résultats de l’inspection

 ¡ Rédaction adéquate des bons de travail et autres rapports

Notes d’apprentissage :
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1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

C EffECtUEr DES travaUX D’EntrEtIEn PÉrIODIQUE
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Sécuriser l’équipement, les lieux et les personnes

 ¡ Application intégrale des règles et des principes de sécurisation (cadenassage)

 ¡ Vérification des mises à la masse des interférences résiduelles et harmoniques

 ¡ Neutralisation des mises à la masse flottantes

2. Effectuer des tests

 ¡ Simulations permettant le diagnostic des bris

 ¡ Vérification complète des séquences du système

 ¡ Vérification de la compatibilité des matériaux et de l’équipement

 ¡ Utilisation conforme d’outils de programmation

3. nettoyer, lubrifier, serrer et ajuster les composants, l’équipement et les systèmes

 ¡ Conformité aux plans et aux procédures d’entretien

 ¡ Respect des bons de travail

4. Entretenir les systèmes électriques d’appoint et les groupes électrogènes

 ¡ Exécution des tâches d’entretien assurant le bon fonctionnement des systèmes  
et des groupes électrogènes

5. nettoyer les lieux de travail

 ¡ Enlèvement des déchets découlant des activités d’entretien

 ¡ Respect des exigences relatives à la propreté des lieux

6. noter les interventions effectuées

 ¡ Bons de travail correctement remplis

Notes d’apprentissage :
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1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

D
rEMPLaCEr LES PIèCES, LES COMPOSantS  
Et L’ÉQUIPEMEnt USÉS OU DÉSUEtS

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Déterminer les besoins découlant des cycles d’utilisation et d’usure

 ¡ Interprétation des procédures d’entretien des systèmes, de l’équipement  
et des composants

 ¡ Respect des cycles d’entretien

2. Sécuriser les lieux, l’équipement et les personnes

 ¡ Application intégrale des règles et des principes de sécurisation (cadenassage)

3. Changer les pièces, les composants ou l’équipement usés ou désuets

 ¡ Établissement de l’ordre de priorité des réparations

 ¡ Utilisation de matériaux et d’équipement compatibles

4. Consigner officiellement les données pour les rendre accessibles

 ¡ Inscription de toutes les données dans les bons de travail

 ¡ Accessibilité de la documentation

5. nettoyer les lieux de travail

 ¡ Mise au rebut des pièces défectueuses ou usées

 ¡ Décontamination conforme aux normes environnementales

Notes d’apprentissage :
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1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

e
rEMEttrE En MarChE L’ÉQUIPEMEnt  
Et LES SyStèMES

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Effectuer le branchement de l’équipement et des systèmes

 ¡ Validation de la compatibilité de l’équipement et des systèmes branchés

 ¡ Branchement solide, sécuritaire et conforme des composants

2. remettre sous tension les systèmes et l’équipement 

 ¡ Indication exacte des composants

 ¡ Vérification complète du travail effectué

 ¡ Application minimale des normes de santé et de sécurité

 ¡ Respect des procédures de remise sous tension

 ¡ Décadenassage graduel de l’équipement et des systèmes

3. trouver et régler les problèmes résiduels

 ¡ Simulations permettant de diagnostiquer un dysfonctionnement ou un bris

 ¡ Vérification complète des séquences du fonctionnement du système

 ¡ Vérification de la compatibilité des matériaux et de l’équipement

 ¡ Ajustement complet de l’équipement et des systèmes

4. Programmer les composants

 ¡ Utilisation conforme d’outils de programmation

Notes d’apprentissage :
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1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

F rÉDIgEr Un raPPOrt D’IntErvEntIOn
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. remplir le bon de travail

 ¡ Description exacte des matériaux utilisés, du temps de travail et des coûts

2. Expliquer les travaux exécutés

 ¡ Description exacte, dans un langage clair, des problèmes rencontrés  
et des interventions effectuées

Notes d’apprentissage :
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1er élément De qualification
EntrEtEnIr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent 
notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
les tâches décrites dans l’élément de qualification « entretenir 
une installation électrique » doivent notamment avoir été  
accomplies sur les éléments suivants :

 ¡ système de distribution d’électricité à basse tension  
(de 31 à 750 V)

 ¡ systèmes d’éclairage et luminaires
 ¡ système à courant alternatif (c.a.) monophasé et triphasé
 ¡ système d’alimentation de secours
 ¡ transformateurs
 ¡ dispositifs d’entraînement et leurs commandes
 ¡ machines rotatives (tournantes) et leurs commandes  

(à c.c. et à c.a. monophasé et à c.a. triphasé)
 ¡ Composants électriques des appareils de chauffage
 ¡ Régulateurs
 ¡ appareils de coupure
 ¡ systèmes de mise à la terre, de mise à la masse et de 

continuité des masses

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous  
basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail 
 ¡ le respect du Code de construction, chapitre V – électricité
 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués 
dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

ENTRETENIR UNE INSTALLATION ÉLECTRIQUE
(Voir la définition d’installation électrique dans la section Définition du métier dans la Partie 1.)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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2e élément De qualification
rÉParEr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

a POSEr Un DIagnOStIC Et ChErChEr DES SOLUtIOnS
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. S’enquérir des faits concernant le problème

 ¡ Communication efficace avec les personnes concernées

 ¡ Accessibilité facile aux plans et aux devis

 ¡ Consultation des bons de travail antérieurs

2. Sécuriser l’équipement, les lieux et les personnes

 ¡ Sécurisation complète de l’équipement (cadenassage), du périmètre de travail  
et des personnes

3. vérifier les différentes pièces et les composants

 ¡ Utilisation correcte des appareils d’analyse

 ¡ Utilisation des techniques appropriées de vérification et d’observation 

4. Diagnostiquer le ou les problèmes en cause

 ¡ Lecture efficace des données provenant des systèmes et de l’équipement

 ¡ Interprétation précise des directives accompagnant l’équipement

 ¡ Détermination du ou des éléments fautifs et des causes des problèmes

5. Déterminer la solution la plus appropriée pour régler chaque problème

 ¡ Choix d’une ou de plusieurs pistes de solution

 ¡ Communication efficace avec les responsables concernés

Notes d’apprentissage :



Partie 2 
conTEnu DE L’APPREnTISSAgE 

18

2e élément De qualification
rÉParEr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

B PLanIfIEr LE travaIL DE rÉParatIOn
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Établir un plan d’action

 ¡ Plan conforme aux exigences et ordre logique d’exécution des travaux

2. Choisir et vérifier les outils, les matériaux, l’équipement et les instruments

 ¡ Disponibilité de tout le matériel nécessaire aux travaux

 ¡ Sélection des outils et de l’équipement appropriés au travail

3. Planifier des mesures de sécurité et préparer l’équipement de protection

 ¡ Préparation, vérification, ajustement, entretien, port et utilisation  
de l’équipement conformément aux normes et aux lois

 ¡ Mesures conformes à la réglementation en vigueur

Notes d’apprentissage :
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2e élément De qualification
rÉParEr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

C aPPOrtEr LES COrrECtIfS nÉCESSaIrES
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Sécuriser l’équipement, les lieux et les personnes

 ¡ Sécurisation complète de l’équipement (cadenassage), des lieux de travail  
et des personnes

2. Effectuer les travaux demandés

 ¡ Réparation adéquate des composants, de l’équipement et des systèmes

 ¡ Ajustement des pièces, de l’équipement et des systèmes

 ¡ Désignation appropriée des nouveaux composants

 ¡ Bonne adaptation des connexions et solidité des installations 

3. rebrancher les composants, l’équipement et les systèmes

 ¡ Démarrage graduel des composants, de l’équipement et des systèmes (décadenassage)

 ¡ Élimination des problèmes résiduels 

4. nettoyer les lieux de travail

 ¡ Mise au rebut des pièces défectueuses

 ¡ Décontamination en fonction des normes environnementales 

Notes d’apprentissage :
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2e élément De qualification
rÉParEr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

D
rEMEttrE En MarChE L’ÉQUIPEMEnt  
Et LES SyStèMES

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. remettre sous tension les systèmes et l’équipement 

 ¡ Utilisation des mesures de sécurité et de protection des personnes, de l’équipement 
et du lieu de travail

 ¡ Sécurisation de l’environnement du système

 ¡ Décadenassage graduel de l’équipement et des systèmes

 ¡ Remise sous tension des composants, de l’équipement et des systèmes

2. vérifier le fonctionnement du système et régler les problèmes résiduels

 ¡ Achèvement des ajustements de l’équipement et des systèmes

 ¡ Vérification des données et des résultats obtenus

 ¡ Correction des problèmes résiduels

3. vérifier les interférences résiduelles et harmoniques

 ¡ Vérification des mises à la masse des interférences résiduelles et harmoniques

 ¡ Neutralisation des mises à la masse flottantes

Notes d’apprentissage :
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2e élément De qualification
rÉParEr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

e rÉDIgEr Un raPPOrt D’IntErvEntIOn
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. remplir des rapports

 ¡ Transmission de l’information concernant les travaux exécutés  
à la personne ayant demandé le service

 ¡ Inscription dans les bons de travail de tous les composants remplacés ou réparés

 ¡ Modification au besoin des plans, des instructions de travail, des fiches de travail  
et de toute autre documentation

 ¡ Détermination précise du temps de travail et des coûts en ressources humaines

2. Déterminer le suivi des travaux effectués

 ¡ Inscription des données de contrôle d’entretien préventif à venir ou de révision  
de l’efficacité de l’équipement

Notes d’apprentissage :
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2e élément De qualification
rÉParEr UnE InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent 
notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
les tâches décrites dans l’élément de qualification « Réparer une 
installation électrique » doivent notamment avoir été accomplies 
sur les éléments suivants :

 ¡ système de distribution d’électricité à basse tension  
(de 31 à 750 V)

 ¡ systèmes d’éclairage et luminaires
 ¡ système à courant alternatif (c.a.) monophasé et triphasé
 ¡ système d’alimentation de secours
 ¡ transformateurs
 ¡ dispositifs d’entraînement et leurs commandes
 ¡ machines rotatives (tournantes) et leurs commandes  

(à c.c. et à c.a. monophasé et à c.a. triphasé)
 ¡ Composants électriques des appareils de chauffage
 ¡ Régulateurs
 ¡ appareils de coupure
 ¡ systèmes de mise à la terre, de mise à la masse et de 

continuité des masses

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous  
basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail 
 ¡ le respect du Code de construction, chapitre V – électricité
 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués 
dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

RÉPARER UNE INSTALLATION ÉLECTRIQUE
(Voir la définition d’installation électrique dans la section Définition du métier dans la Partie 1.)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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3e élément De qualification
POSEr, MODIfIEr OU rEStaUrEr DES COMPOSantS DE L’InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

a PLanIfIEr LE travaIL
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Déterminer les besoins

 ¡ Consultation des personnes concernées sur les besoins et les critères d’exécution 
du projet

 ¡ Confirmation du mandat et des budgets

2. Effectuer des travaux préparatoires

 ¡ Prise de relevés systématiques ou occasionnels de rendement, de situations ou de faits

 ¡ Simulations informatiques sur des éléments opérationnels

 ¡ Recherche approfondie sur l’équipement nécessaire

 ¡ Confirmation des capacités optimales et de modernisation de l’équipement

 ¡ Vérification précise des exigences techniques du projet

 ¡ Inventaire complet des composants en place touchés par le projet

3. Prévoir les opérations et les interventions

 ¡ Planification réaliste des services des divers corps de métiers et des spécialistes

 ¡ Détermination logique des étapes et des opérations envisagées

 ¡ Vérification complète des certifications des machines et de l’équipement nécessaires

4. rechercher les ressources pour réaliser le projet

 ¡ Vérification complète de la disponibilité des ressources et des composants

 ¡ Finalisation des commandes relatives aux composants

 ¡ Confirmation des délais de livraison

5. gérer les effets

 ¡ Planification efficace de la continuité de la production ou des services requis

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification
POSEr, MODIfIEr OU rEStaUrEr DES COMPOSantS DE L’InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

B
MEttrE En PLaCE LE CÂBLagE, LES COMPOSantS,L’ÉQUIPEMEnt, 
LES SyStèMES Et LES InStaLLatIOnS ÉLECtrIQUES

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Sécuriser les lieux, l’équipement et les personnes

 ¡ Mise en place des mesures de sécurité concernant les locaux,  
l’équipement (cadenassage) et les personnes

2. Démanteler ou enlever les câblages, les composants, l’équipement  
et les installations désuets ou inutilisables

 ¡ Démontage des composants désuets en respectant les procédures

 ¡ Désignation et listage complet des composants, de l’équipement et des systèmes

3. Installer les nouveaux éléments

 ¡ Conformité et solidité des connexions

 ¡ Respect des normes concernant les matériaux particuliers au milieu

 ¡ Solidité et accessibilité des appareillages et des installations

 ¡ Localisation judicieuse et esthétique des composants, de l’équipement  
et des installations

 ¡ Installation et configuration des interfaces des systèmes

4. nettoyer les lieux de travail

 ¡ Mise au rebut des éléments défectueux ou désuets

 ¡ Décontamination conforme aux normes environnementales

 ¡ Enlèvement des déchets

 ¡ Récupération des matériaux non utilisés

 ¡ Nettoyage de l’équipement de protection individuelle (EPI) et des autres appareils 

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification
POSEr, MODIfIEr OU rEStaUrEr DES COMPOSantS DE L’InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

C
aPPOrtEr LES MODIfICatIOnS OU LES COrrECtIfS nÉCESSaIrES 
aUX COMPOSantS, aUX InStaLLatIOnS Et aUX SyStèMES

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. rendre les éléments conformes au Code de l’électricité du Québec et aux autres 
codes ou normes applicables

 ¡ Vérification de la conformité des filages, des composants, de l’équipement  
et des installations au Code de l’électricité du Québec et aux autres codes  
ou normes applicables

 ¡ Exécution du branchement des composants, de l’équipement et des systèmes

2. Démarrer les systèmes

 ¡ Application intégrale du protocole de démarrage des systèmes électriques  
et respect des séquences

 ¡ Décadenassage graduel en fonction des besoins

 ¡ Intégration des systèmes d’appoint et des génératrices

 ¡ Neutralisation des retours de courant

3. faire les tests électriques

 ¡ Vérification exacte des puissances électriques

 ¡ Contrôle complet de l’activation des interfaces des systèmes

 ¡ Finalisation de l’équilibrage des panneaux électriques

4. Effectuer des ajustements et apporter les correctifs

 ¡ Élimination des problèmes résiduels

 ¡ Finalisation de la synchronisation des arbres électroniques

 ¡ Ajustements complets des nouveaux composants

 ¡ Vérification du fonctionnement des systèmes d’urgence

5. Mettre en marche les systèmes 

 ¡ Coordination efficace des interventions des divers corps de métiers

 ¡ Mise en place d’un système fonctionnel et performant à tous les points de vue

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification
POSEr, MODIfIEr OU rEStaUrEr DES COMPOSantS DE L’InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

D
rEnDrE OPÉratIOnnELS, LES COMPOSantS, L’ÉQUIPEMEnt,  
LES InStaLLatIOnS Et LES SyStèMES

SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. Expliquer le fonctionnement du système et de l’équipement aux personnes  
qui les utilisent

 ¡ Mise à jour des procédures d’alimentation

 ¡ Désignation claire des composants

 ¡ Explication juste des particularités des composants, de l’équipement  
et des systèmes

 ¡ Rédaction, organisation et confirmation des procédures de sécurité, d’utilisation  
et d’entretien préventif des composants, de l’équipement et des systèmes

2. Consigner les correctifs aux plans

 ¡ Mention complète et claire des correctifs apportés aux plans

3. Établir les procédures d’utilisation du système et de l’équipement

 ¡ Mise en place des procédures d’utilisation des composants, des systèmes  
et de l’équipement

 ¡ Respect des règles d’entretien préventif

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification
POSEr, MODIfIEr OU rEStaUrEr DES COMPOSantS DE L’InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

tâche

e rÉDIgEr Un raPPOrt D’IntErvEntIOn
SUIVI DES SOUS-TÂCHES

Maîtrisée S.O.

1. homologuer les travaux effectués

 ¡ Obtention des certifications officielles reliées au projet réalisé

2. Présenter les comptes rendus des travaux effectués

 ¡ Décompte complet et précis de tous les composants reliés au projet

 ¡ Inscription détaillée des modifications apportées aux composants,  
à l’équipement, aux systèmes et aux plans

3. Évaluer les coûts du projet

 ¡ Calcul précis du temps de travail

 ¡ Calcul exact des coûts des matériaux utilisés

 ¡ Détermination exacte des coûts et des dépenses à facturer

Notes d’apprentissage :
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3e élément De qualification
POSEr, MODIfIEr OU rEStaUrEr DES COMPOSantS DE L’InStaLLatIOn ÉLECtrIQUE

attEStatIOn DE La COMPÉtEnCE

Conditions générales d’évaluation
les tâches décrites dans cet élément de qualification doivent 
notamment avoir été accomplies dans les conditions suivantes :

 ¡ dans l’exercice régulier du travail
 ¡ de façon autonome et efficiente
 ¡ au moyen des équipements, outillages et matériels usuels

Contexte technique d’évaluation
les tâches décrites dans l’élément de qualification « poser, modifier 
ou restaurer des composants de l’installation électrique » doivent 
notamment avoir été accomplies sur les éléments suivants :

 ¡ système de distribution d’électricité à basse tension  
(de 31 à 750 V)

 ¡ systèmes d’éclairage et luminaires
 ¡ système à courant alternatif (c.a.) monophasé et triphasé
 ¡ système d’alimentation de secours
 ¡ transformateurs
 ¡ dispositifs d’entraînement et leurs commandes
 ¡ machines rotatives (tournantes) et leurs commandes  

(à c.c. et à c.a. monophasé et à c.a. triphasé)
 ¡ Composants électriques des appareils de chauffage
 ¡ Régulateurs
 ¡ appareils de coupure
 ¡ systèmes de mise à la terre, de mise à la masse et de 

continuité des masses

Critères d’évaluation généraux et spécifiques
Vous pouvez évaluer la personne en apprentissage en vous  
basant sur :

 ¡ le respect des règles de santé et de sécurité du travail 
 ¡ le respect du Code de construction, Chapitre V – électricité
 ¡ la méthode et la rigueur dans l’exécution du travail

Les critères propres à chacune des sous-tâches sont indiqués 
dans la description de celles-ci.

nous, soussignés, confirmons la maîtrise de l’élément de qualification

POSER, MODIFIER OU RESTAURER DES COMPOSANTS DE L’INSTALLATION ÉLECTRIQUE 
(Voir la définition d’installation électrique dans la section Définition du métier dans la Partie 1.)

Signature de l’apprenti ou de l’apprentie Signature du compagnon ou de la compagne

Date

Vous pouvez maintenant attester la maîtrise de cet élément de qualification  
sur le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et faire parvenir celui-ci au CaQp.
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partie 3
InfoRMATIonS  
coMPLéMEnTAIRES
préparation à l’examen  
De qualification
À la fin de votre apprentissage, un examen de qualification 
administré par Emploi-Québec vérifiera si vous maîtrisez 
les différentes tâches de votre métier. Les questions  
de cet examen porteront sur des situations ou des 
problèmes que vous pouvez rencontrer dans l’exercice  
de ces tâches. Vous devrez donc comprendre le pourquoi 
des choses afin de pouvoir diagnostiquer un problème 
technique, par exemple, et vous devrez avoir acquis des 
connaissances théoriques. Vous devrez aussi avoir 
mémorisé certains éléments importants des normes 
techniques et des codes, ou du moins savoir comment 
les consulter. Dans certains cas, ces documents ou des 
extraits de ceux-ci vous seront fournis au moment de 
l’examen pour vous aider à résoudre des problèmes.

Votre apprentissage, tel qu’il est détaillé dans le présent 
guide, ainsi que les activités de formation recommandées 
ou obligatoires vous préparent à l’examen. Vous devriez 
cependant, dans les mois précédant votre examen, 
réviser les notions théoriques que vous auriez moins 
utilisées. Ne vous fiez pas au seul fait qu’un code ou un 
autre document technique vous sera alors fourni : si vous 
ne connaissez pas bien le contenu en question, vous 
perdrez du temps à chercher les réponses.

Les questions de l’examen de qualification reflètent 
l’apprentissage décrit dans votre guide.

Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentaires 
sur la préparation à l’examen et sur les documents permis 
en consultant le site Web d’Emploi-Québec ou en 
téléphonant au 1 866 393-0067.
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caDre légal  
et aDministratif

avErtISSEMEnt 
le contenu de cette partie ne peut servir à des fins juridiques. 
seul le texte de la loi et des règlements peut faire l’objet d’une 
interprétation juridique. pour plus de renseignements sur les pro-
grammes et les formalités, consultez le site Web d’emploi-Québec 
ou contactez le Centre administratif de la qualification profes-
sionnelle (CaQp) au 1 866 393-0067.

le programme d’apprentissage décrit dans ce guide mène à  
la délivrance d’un certificat de qualification dans le cadre d’un  
programme de formation établi par le ministre du travail, de 

l’emploi et de la solidarité sociale en vertu de l’article 30 de la 
loi sur la formation et la qualification professionnelles de la main-
d’œuvre (RlRQ, chapitre F-5) et l’un des règlements suivants :

Mention légale
r.1 : Règlement sur les certificats de qualification et sur l’apprentissage en 
matière d’électricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes de dépla-
cement mécanisé dans les secteurs autres que celui de la construction

r.2 : Règlement sur les certificats de qualification et sur l’apprentissage en 
matière de gaz, de machines fixes et d’appareils sous pression

COnDItIOnS DE DÉLIvranCE DU CErtIfICat 

 DÉTENIR UNE CARTE D’APPRENTI vALIDE
la carte d’apprenti est le seul document qui permet à une per-
sonne encore non qualifiée d’exécuter les tâches définies dans 
ce guide, et ce, sous la supervision d’une personne titulaire du 
certificat de qualification visé par ce programme. pour certaines 
qualifications, le certificat de compétence-compagnon de la 
Commission de la construction du Québec (CCQ) est aussi accepté.

Mention légale
« Pour commencer l’apprentissage d’un métier ou d’une profession [dont 
l’exécution des travaux requiert un certificat de qualification], une  
personne doit être inscrite à titre d’apprenti ».

Obtention
pour s’inscrire à titre d’apprenti ou apprentie, il faut remplir le  
formulaire requis et le présenter au Centre administratif de la 
qualification professionnelle d’emploi-Québec. la personne ins-
crite reçoit ensuite une trousse d’apprentissage qui comprend 
normalement :

 ¡ une carte d’apprenti;
 ¡ un exemplaire du guide d’apprentissage pour l’apprenti;
 ¡ un exemplaire d’un aide-mémoire au compagnon ou à la 

compagne;
 ¡ une copie du document Démarche de qualification  

professionnelle (01-1002) et du formulaire Suivi de la 
démarche de qualification professionnelle (01-1003). 

Renouvellement
Mention légale
« Pour demeurer valide, une carte d’apprenti doit être renouvelée annuel-
lement, au plus tard à la date de l’anniversaire de naissance de son  
titulaire, sur paiement des droits exigibles […]. »

l’apprenti ou apprentie reçoit un avis de renouvellement 
quelques semaines avant l’échéance de sa carte. il lui faut, pour 
chaque renouvellement, remplir le formulaire Suivi de la démar che 
de qualification professionnelle (01-1003) et l’envoyer, avec sa 
demande de renouvellement, au Centre administratif de la 
qualification professionnelle d’emploi-Québec.

 ACCOMPLIR SON APPRENTISSAgE

Mention légale
 « Pour compléter l’apprentissage, l’apprenti doit avoir acquis tous les  
éléments de qualification décrits au programme d’apprentissage, réussi 
la formation professionnelle requise et complété la durée minimale  
d’apprentissage prescrite. »

Maîtrise de tous les éléments de qualification
l’apprentissage se fait en milieu de travail. il n’est pas obligatoire 
de respecter l’ordre de présentation des éléments de qualifica-
tion utilisé dans le guide. Cependant, l’apprenti ou apprentie 
doit avoir maîtrisé tous les éléments de qualification requis.

dès que l’apprenti ou apprentie a terminé l’apprentissage d’un  
élément de qualification et que le compagnon ou la compagne 
en a fait une évaluation satisfaisante, ils apposent tous les deux 
leur signature à l’endroit prévu dans le document d’attestation 
de la compétence. 

1

2
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Mention légale
 « Tant qu’il n’a pas complété l’apprentissage d’un élément de qualifica-
tion, l’apprenti ne peut exécuter les travaux visés […] pour le certificat 
de qualification demandé que sous la supervision d’un titulaire de ce 
certificat qui est sur place et à proximité de l’apprenti. »

une fois que l’apprenti ou apprentie maîtrise un élément de 
qualification, le formulaire Suivi de la démarche de qualification  
professionnelle (01-1003) peut être rempli et adressé au Centre 
administratif de la qualification professionnelle d’emploi-Québec. 
l’apprenti ou apprentie reçoit ensuite le document Démarche 
de qualification professionnelle (01-1002) mis à jour, confirmant 
qu’il lui est maintenant permis d’exécuter sous supervision  
générale les tâches correspondant aux éléments de qualifica-
tion enregistrés. Cela signifie qu’il n’est plus obligatoire que le 
compagnon ou la compagne reste à ses côtés.

 Mention légale
« Après avoir complété l’apprentissage d’un élément de qualification et 
tant qu’il n’a pas obtenu le certificat de qualification, l’apprenti ne peut 
exécuter ces travaux que sous la supervision d’un titulaire du certificat de 
qualification exigé pour les travaux supervisés. »

Réussite de la formation théorique obligatoire
Mention légale
« Les cours de formation professionnelle réussis par une personne peuvent 
être reconnus comme équivalents à ceux exigés en vertu du règlement 
s’ils satisfont aux exigences de formation professionnelle décrites au pro-
gramme d’apprentissage. »

l’apprentissage d’un élément de qualification exige parfois 
des connaissances qui ne peuvent pas être acquises en milieu 
de travail. dans ce cas, le programme d’apprentissage  
requiert la réussite de formations professionnelles listées 
dans le document Démarche de qualification professionnelle 
(01-1002). emploi-Québec peut reconnaître des cours que 
l’apprenti ou apprentie a suivis antérieurement. tout cours 
reconnu dans le cadre des programmes de qualification qui 
couvre la matière de la formation obligatoire sera accepté. 
pour plus de renseignements, communiquez avec le Centre 
administratif de la qualification professionnelle d’emploi-Québec.

la réussite de la formation obligatoire doit être consignée dans 
le formulaire Suivi de la démarche de qualification profession-
nelle (01-1003), accompagné des documents qui attestent cette 
réussite.

Respect de la durée minimale
le rythme de l’apprentissage peut varier selon les réalités du  
milieu de travail et selon les capacités de l’apprenti ou apprentie 
à exécuter les tâches indiquées dans le guide. Cependant, la 
durée minimale prescrite doit être respectée. l’expérience  
antérieure dans des tâches semblables peut être créditée.

 SE PRÉSENTER à L’ExAMEN ET LE RÉUSSIR

Mention légale
« Le contenu de l’examen de qualification vise à vérifier si un apprenti 
satisfait aux exigences de qualification requises pour l’exécution des 
travaux […] et il porte sur les éléments décrits au programme  
d’apprentissage. »

Inscription à l’examen 
pour s’inscrire à l’examen, l’apprenti ou l’apprentie doit satisfaire 
à toutes les exigences du programme. l’inscription se fait auprès 
du Centre administratif de la qualification professionnelle.

Mention légale
« L’apprenti qui est admissible à l’examen de qualification doit s’inscrire 
auprès du ministre et payer les droits exigibles. »

Examen
généralement, l’examen dure une demi-journée et se présente 
sous la forme de questions ou de problèmes comportant un 
choix de réponses. une version anglaise de l’examen est à la 
disposition des personnes qui maîtrisent mieux cette langue. 
dans l’examen, le système métrique et le système impérial sont 
habituellement utilisés, car la personne qualifiée peut avoir à 
se servir de ces deux systèmes dans l’exécution de ses tâches. 
pour de l’information sur la documentation et le matériel permis 
(une calculatrice par exemple), et pour d’autres renseignements 
sur la préparation à l’examen, on peut consulter le site Web 
d’emploi-Québec ou le Centre administratif de la qualification 
professionnelle.

Mention légale
« L’apprenti qui échoue un examen peut le reprendre à la date fixée par le 
ministre. Pour être réadmis à l’examen après 3 échecs, l’apprenti doit  
reprendre et compléter l’apprentissage des éléments de qualification 
pour lesquels il a échoué l’examen. Le délai de reprise d’un examen ne 
peut être inférieur à 1 mois de la date de l’examen »

 

La réussite à l’examen  
permet d’obtenir  
le certificat  
de qualification.

3
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autres conDitions relatives  
au certificat

DUrÉE Et COnDItIOnS  
DE rEnOUvELLEMEnt 

Mention légale
« Le certificat de qualification est valide à compter de la date de délivrance 
jusqu’à la date du quatrième anniversaire de naissance du titulaire qui 
suit cette délivrance. Il peut être renouvelé, sans frais, pour des périodes 
de quatre ans par la suite. »

le certificat de qualification est obligatoire tant que le ou la titu-
laire exécute une ou des tâches visées par ce document.

une formation visant la mise à jour des compétences profes-
sionnelles peut être exigée. si tel est le cas, le travailleur ou la 
travailleuse reçoit un avis en ce sens au moment de l’obtention 
ou du renouvellement de son certificat. il lui faut suivre cette 
formation avant la date du prochain renouvellement de son 
certificat.

une personne qui n’a pas demandé de renouvellement de son  
certificat dans un délai maximal de six ans doit se présenter à 
un nouvel examen de qualification. Certaines exceptions 
peuvent s’appliquer. Communiquez avec le Centre administra-
tif de la qualification professionnelle ou consultez le site Web 
d’emploi-Québec pour connaître les détails.

DrOItS EXIgIBLES
des droits sont exigés par emploi-Québec pour l’inscription à  
l’apprentissage et à l’examen de qualification, ainsi que pour le  
renouvellement de la carte d’apprenti. Ces droits sont indexés  
annuellement. pour connaître la tarification en vigueur, on 
consultera le site Web d’emploi-Québec.

rECOUrS
toute personne qui se croit lésée par une décision rendue par 
emploi-Québec peut demander un réexamen administratif. 
de plus, elle peut, dans les 30 jours, exercer un recours à la 
Commission des relations du travail.

COntrôLE
les personnes qui exécutent les travaux contenus dans la défi-
nition d’un certificat de qualification sans détenir ce certificat, 
de même que leurs employeurs, commettent une infraction à 
l’article 42 de la loi sur la formation et la qualification profes-
sionnelles de la main-d’œuvre.

Mention légale
« Le titulaire d’un certificat de qualification ou d’une carte d’apprenti doit 
l’avoir en sa possession lorsqu’il exécute des travaux visés au présent  
règlement. Il doit exhiber ce document sur demande d’un représentant du 
ministre ou de toute autre personne autorisée en vertu de la loi à effectuer 
des inspections ou des enquêtes dans le domaine de la qualification de la 
main-d’œuvre. »

 
Le titulaire doit aviser  
Emploi-Québec sans délai  
de tout changement  
d’adresse.
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présentation Des formulaires
(Ces formulaires sont insérés dans la couverture arrière du guide) 

DÉMarChE DE QUaLIfICatIOn PrOfESSIOnnELLE (01-1002)
le document Démarche de qualification professionnelle présente 
les étapes et les apprentissages que devra faire l’apprenti ou  
apprentie pour obtenir son certificat de quali fi cation. Ce docu-
ment est particulier à chaque apprenti ou apprentie.

on y tient compte des acquis (expériences et formation  
théorique) qui lui ont été reconnus pour établir les éléments 
du programme d’apprentissage qu’il lui faudra suivre. la recon-
naissance des acquis est faite à partir des renseignements 
fournis par l’apprenti ou apprentie lors de son inscription  
au programme et lors de la mise à jour de sa démarche  
d’apprentissage.

les renseignements qui figurent dans ce document concernent :

 ¡ le nombre d’heures de travail à effectuer sous la supervision  
d’une personne qualifiée (durée de l’apprentissage)

 ¡ la formation théorique requise, s’il y a lieu
 ¡ les éléments de qualification à acquérir et à évaluer en 

situation de travail
 ¡ l’examen à réussir
 ¡ d’autres éléments, s’il y a lieu

la section « À réaliser » indique les étapes à franchir par  
l’apprenti ou apprentie pour mener à terme son programme 
d’apprentissage.
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SUIvI DE La DÉMarChE DE QUaLIfICatIOn PrOfESSIOnnELLE (01-1003)

Quand remplir ce formulaire?
il est obligatoire de remplir le formulaire Suivi de la démarche de qualification professionnelle et de l’envoyer à emploi-Québec dans les 
cas suivants :

 ¡ au moment du renouvellement de la carte d’apprenti 
 ¡ à tout autre moment où l’apprenti ou apprentie doit informer emploi-Québec d’une modification à son dossier  

(changement d’employeur, progression de sa démarche de qualification, etc.)
 ¡ à la demande d’emploi-Québec

Comment remplir ce formulaire?
Voir le modèle à la page suivante pour les numéros des sections 
et des éléments.

SECtIOn 1

l’apprenti ou apprentie doit fournir l’ensemble des renseigne-
ments demandés concernant :

 ¡ l’entreprise,
 ¡ la personne représentant l’entreprise,
 ¡ la personne autorisée1, s’il y a lieu
 ¡ le compagnon ou la compagne2 ainsi que son numéro  

de dossier3.

SECtIOn 2

dans la section 2 sont déjà inscrits les éléments du programme  
personnalisé propre à l’apprenti ou apprentie. il faut compléter  
l’information selon les consignes ci-dessous.

Élément a
indiquer la période de référence pendant laquelle le travail a 
été supervisé par une personne qualifiée et déclarer le nombre 
d’heures effectuées au cours de cette période. les heures  
déclarées doivent être uniquement celles qui se rapportent aux 
tâches assujetties aux règlements F-5, r. 1 et r. 2 et qui sont  
décrites dans le guide. un représentant de l’entreprise doit  
signer cette section.

Élément B
dans la section titre des formations suivies correspondant à la  
formation demandée, inscrire la liste des formations suivies. 
elles doivent correspondre à la formation demandée. Fournir 
une photocopie lisible des attestations.

1 Il peut s’agir d’une personne titulaire du certificat de qualification visé 
ou d’une personne désignée par l’employeur qui a autorité sur les 
activités de l’apprenti ou apprentie 

2 Le compagnon ou la compagne est une personne titulaire d’un certificat 
de qualification valide 

3 Il s’agit du numéro inscrit sur le certificat de qualification (« carte ») 

Élément C
pour chaque élément de qualification dont la maîtrise a été  
acquise durant la période de référence, l’apprenti ou apprentie 
ainsi que le compagnon ou la compagne, ou la personne  
autorisée par l’entreprise, doivent signer à l’endroit indiqué.

Élément D
pour les autres exigences, s’il y a lieu, il faut fournir une photo-
copie lisible des pièces attestant que l’exigence a été satisfaite.

SECtIOn 3

dans la section Commentaires, l’apprenti ou apprentie, le 
compagnon ou la compagne et l’employeur peuvent inscrire 
toute information complémentaire destinée à emploi-Québec.

SECtIOn 4

par sa signature, la personne autorisée par l’entreprise certifie 
que les renseignements contenus dans le document sont 
exacts. une fausse déclaration peut entraîner des sanctions 
prévues dans la loi sur la formation et la qualification profes-
sionnelles de la main-d’œuvre (RlRQ, chapitre F-5).
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